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1 – GÉNÉRALITÉS 

1.1. Objet du document 

Le présent document a pour objet de définir les prestations relatives à l’élimination des 
nuisibles de DGA EP à Saclay (91). 

1.2. Décomposition du périmètre et des prestations 

Au titre des prestations forfaitaires annuelles, le titulaire réalise les prestations récurrentes 
d’élimination des nuisibles. 

Au titre des prestations à la demande, le titulaire réalise des prestations exceptionnelles 
présentant un caractère aléatoire, pouvant être liées à l’occupation des locaux, à des 
opérations spécifiques ou des demandes ponctuelles. Ces prestations font l’objet de bons 
de commande particuliers émis sur la base des tableaux de prix annexés à l’acte 
d’engagement. 

1.3. Textes règlementaires 

Le titulaire doit respecter les textes règlementaires listés ci-après ou leurs révisions plus 
récentes. Ces documents s’ajoutent aux documents listés à l’article 1.4 du CCTP. 

{R-1} Arrêté du 26 avril 1988 relatif aux conditions générales de délivrance et d’emploi 
des préparations destinées à la lutte contre les souris et les rats (rats noirs et 
surmulots) ; 

{R-2} Décret n°2014-1175 du 13 octobre 2014 relatif aux procédures d'approbation, de 
mise à disposition sur le marché et de déclaration des produits biocides et des 
substances actives biocides ; 

{R-3} Plan ministériel Écophyto 2030 ; 
{R-4} Arrêté n°51/2017 du 14 avril 2017 du maire de Saclay portant sur les modalités de 

lutte contre les chenilles processionnaires. 

2 – DÉFINITION DES PRESTATIONS 

2.1. Les prestations forfaitaires 

Les prestations forfaitaires ont pour but d’éliminer les nuisibles sur le site de Saclay. Elles 
consistent à détecter la présence éventuelle d’insectes et les zones à risque et appliquer les 
traitements préventifs et curatifs appropriés. 

Ces prestations comprennent : 
{ET-1} La dératisation/désourisation de l’ensemble des bâtiments du site de Saclay (gaines 

techniques et vides sanitaires compris) avec, au minimum, 
4 inspections/traitements par an. 
Chaque intervention doit traiter l’ensemble des bâtiments. Le non-respect de cette 
exigence entraînera des pénalités (Cf. annexe 3 du CCAP). 
Un dispositif de postes d’appâtage est mis en place. Ces appâts doivent être fixés au 
sol ou au mur selon le cas et comporter la signalétique réglementaire. 
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Des appâts sont également disposés à l’extérieur afin d’assurer le cintrage de 
chaque bâtiment. L’enlèvement des cadavres est à la charge du titulaire sur 
demande du bénéficiaire. 
 

{ET-2} La désinsectisation (rampants et volants) du restaurant d’entreprise (bâtiment 116) 
avec, au minimum, 6 inspections/traitements par an. Le titulaire met en œuvre les 
traitements et dispositifs adaptés et conformes aux normes en vigueur dans la 
restauration collective. 
Pour des raisons de sécurité, les opérations de contrôle des pièges et de traitement 
sont obligatoirement effectuées après le service de restauration. 
 

{ET-3} La destruction d’araignées au bâtiment 502 et de fourmis aux bâtiments 116 et 540, 
avec 7 traitements par an, à raison d’un traitement par mois d’avril à octobre. 

 
{ET-4} Le retrait des coccinelles colonisant les faux-plafonds. 
 
{ET-5} La destruction des chenilles processionnaires, avec un traitement annuel préventif 

à la formation des cocons, réalisé avant la fin du mois de septembre sur les végétaux 
susceptibles d’être colonisés par les chenilles, et le cas échéant, la destruction des 
cocons avant la fin de la première quinzaine du mois de mars. 

 
{ET-6} Si, lors d’une inspection tant pour la dératisation/désourisation que pour la 

désinsectisation, une infestation est constatée, un traitement doit alors être 
appliqué jusqu’à suppression complète de l’infestation. 
Un contrôle est systématiquement effectué par les personnes désignées de DGA EP 
dans les trois (3) semaines calendaires suivant chaque traitement. 
Si, en dehors des inspections/traitements planifiés par an, une infestation apparaît, 
le titulaire applique un traitement curatif jusqu’à la suppression complète de 
l’infestation, sans facturation supplémentaire. 
 

{F-1} Le titulaire est tenu de fournir une attestation de réalisation des opérations après 
chaque intervention précisant le jour de passage et les bâtiments traités. Ces 
informations seront présentées sous forme consolidée lors des comités de suivi et 
de pilotage. 
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Synthèse des opérations associées à l’élimination des nuisibles sur le site de Saclay 

Prestation Périodicité 

Dératisation/désourisation de l’ensemble 
des bâtiments 

4 inspections/traitements minimum par an 

Désinsectisation (rampants et volants) du 
restaurant d’entreprise (bât 116) 

6 inspections/traitements minimum par an 

Destruction d’araignées au bâtiment 502 
et de fourmis aux bâtiments 116 et 540 

7 traitements par an, à raison d’un traitement 
par mois d’avril à octobre 

Retrait des coccinelles Au cas par cas 

Destruction des chenilles processionnaires Traitement préventif avant fin septembre et 
destruction (le cas échéant) avant mi-mars 

2.2. Prestations à bons de commande 

Au titre des prestations à bons de commande, le titulaire réalise des prestations non 
comprises dans le forfait mensuel et définies dans le tableau de prix annexé à l’acte 
d’engagement. 

Ces prestations ne peuvent être réalisées qu’après notification d’un bon de commande 
précisant les conditions de délai. 

Le titulaire respecte les exigences de résultats définies dans le présent document et dans les 
dispositions communes. 

Les opérations de vérification sont réalisées par les équipes de DGA EP. A cette occasion, le 
titulaire doit démontrer la conformité de sa prestation aux exigences du bon de commande. 

3 – CONDITIONS D’EXÉCUTION 

3.1. Horaires 

Le titulaire réalise les prestations pendant les jours et horaires de référence du site. 
 
Exceptionnellement, pour des interventions bien précises, et sur demande des personnes 
désignées de DGA EP, le titulaire peut être amené à intervenir à partir de 07h30. 

3.2. Contraintes particulières 

Le titulaire s’engage à disposer des moyens et du personnel qualifié pour : 
- identifier une manifestation de nuisibles et déterminer les moyens de lutte appropriés ; 
- éliminer les nuisibles cités dans le présent document et dans le tableau des prix des 

prestations à la demande ; 
- donner tous les conseils utiles en matière d’hygiène et de prévention d’infestation de 

nuisibles. 
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Les agents du titulaire ne doivent réaliser l’élimination des nuisibles dans les locaux 
électriques qu’en présence d’un personnel désigné par le bénéficiaire. 

3.3. Autres conditions 

Le titulaire réalise l’élimination des nuisibles en privilégiant les traitements respectueux de 
l’environnement.  

{F-2} En début de marché, le titulaire fournit au bénéficiaire, pour acceptation, des fiches 
de données de sécurité relatives aux produits utilisés, sous dix (10) jours ouvrés à 
compter de la date de début de prestations précisée au marché. Toute évolution 
devra entraîner une mise à jour de ces documents. 

 

4 – CONTROLE QUALITE 

Le contrôle qualité de la prestation est effectué au moins une fois par mois par le 
responsable technique du titulaire et les personnes désignées de DGA EP selon le 
planning établi par DGA EP et suivant la fiche de contrôle en appendice.  

{F-3} A l’issue de chaque contrôle, le titulaire adresse aux personnes désignées de DGA 
EP un rapport consignant les résultats du contrôle, les éventuelles anomalies constatées, 
ainsi que les actions correctrices à mener. Le cas échéant, ces anomalies peuvent donner 
lieu à un second contrôle contradictoire dans le mois, déclenché par les personnes de 
DGA EP, pour vérifier que les actions proposées par le titulaire ont permis de corriger les 
anomalies. 
 


